
 

Le mot du Maire… 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 

C'est avec un grand plaisir que je vous informe qu'un événement 
important se réalisera pour notre communauté. Comme vous le 
savez déjà, notre municipalité a été choisie pour accueillir un nouveau projet 
de construction de 24 logements à prix abordables qui apportera non seulement 
de nouveaux espaces de vie, mais aussi une dynamique revitalisante à notre 
collectivité. 
 
Vous vous souvenez peut-être que nous avons organisé une réunion le 13 mars 
2024 en présence du promoteur Lofti, au cours de laquelle nous avons recueille 
une soixantaine de lettre d’intention suite à l’annonce de ce projet de 
construction.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je suis heureux de vous annoncer que le projet des résidences L'Orée des Bois 
avance toujours et que les travaux devraient débuter fin avril ou début mai 
2025. 

Bien à vous, 
 

Donald Gilbert, Maire de Saint-Just-de-Bretenières 

 



 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE 

LUNDI, LE 10 MARS 2025, 19H:00 
 

* Prenez note que l’ordre du jour qui vous est présenté dans chacune des éditions du 
journal local, n’est pas statique et que des points peuvent s’ajouter ou être retirés lors de 
l’assemblée. 
 

1- Ouverture de la session 

2- Lecture et Adoption de l’ordre du jour 

3- Adoption du procès-verbal  

4- Affaires découlant des procès-verbaux 

5- Correspondance 

6- Acceptation des comptes 

7- Rapport du Directeur du service incendie 

8- Rapport de l’Officier municipal et de son Adjoint  

9- Rapport des Conseillers en charge de différents dossiers 

10- Chemins à double vocation 

11- Projet de récupération d’appareils réfrigérants – GoRecycle 

12- Règlement établissant un Programme complémentaire au programme visant à stimuler le 
développement et la concertation d’initiatives publiques et privées en matière d’habitation – 
Avis de motion 

13- Renouvellement assurance 

14- Renouvellement contrat assurance collective 

15- Mois de l’arbre et des forêts – projet pour demande de plants 

16- Vente d’immeubles pour non-paiement des taxes 

17- Communiqué dans les journaux – Un bon coup 

18- Varia 

- 

- 

19- Période de questions 

20- Levée de l’assemblée 

 
 

 
Josée Poulin, Directrice générale 

 

 
 

 



 

 
 
 

Le Club de l’Âge d’Or vous invite

DIMANCHE LE 16 MARS  2025 
 

À compter de 15 h :00 à la salle municipale de St-Just. 

Musique : Charles et Diane 
 

Prix : 20,00$ 
Nous vous attendons en grand nombre. 

 

Bienvenue à tous! 
 

Informations : Colette Poulin, Présidente : 418-244-3544 
 

   Ginette Toulouse, Secrétaire Trésorière : 418-244-3703 
 

PROCHAIN REPAS 

Le 4 MARS  2025 
PRIX DU REPAS :10.00$ 

 
 

Si vous voulez vous joindre à nous,  
donnez votre nom au plus tard le dimanche à : 

Marie-Paule Bolduc: 418-244-3887  Colette Poulin : 418-244-3544 

Ginette Fortier: 418-244-3703  Hélène Labrie : 418-244-3652 

 

  

 
 

 



BAC DE MATIÈRES ORGANIQUES (BAC BRUN) 

Nous sommes conscients que le compostage apporte de 

nouvelles habitudes de vie et change votre routine. Par 

contre, vous devez savoir que c’est une obligation 

gouvernementale.  

Tant qu’à avoir ce bac, pourquoi ne pas le rendre 

rentable? Étant donné qu’il y a moins de déchets dans le 

bac vert, ceci va contribuer à diminuer la facture 

d’enfouissement à notre municipalité et du même coup, 

de pensée écologique. 

Selon le calendrier qui vous a été distribué dans notre journal local (La Sarracénie) au 

mois de janvier 2025, à votre disposition sur le comptoir de la municipalité et sur nos 

réseaux sociaux, la collecte du bac vert et du compost se fait une fois par mois en hiver 

jusqu’en mars et reprend aux 2 semaines à compter d’avril. Au besoin, un ajustement 

pourrait être fait avec le service de collecte.  

Nous vous invitons à consulter la feuille remise lors de la distribution des bacs bruns afin 

de vous aider dans le tri des matières compostables.  

Vous pouvez le retrouver également sur notre site internet municipal au 

www.saintjustdebretenieres.com . 

 

SAC EN PAPIER (pas de plastique) 

Nous vous annonçons que le Marché Jr aura des sacs de papier pour mettre dans 

votre bac à compost (bac brun).  

EN HIVER, IL EST ESSENTIEL : nous vous suggérons fortement d’ajouter au fond de 

votre bac brun, un carton pour éviter que les sacs ou matières ne collent au fond du bac. 

D’ailleurs, ne pas jeter vos matières directement dans votre bac, mettre dans un sac en 

papier brun d’épicerie ou que vous façonniez un sac avec du journal (voir la vidéo sur 

internet : apprendre à faire votre sac pour votre sac en papier pour votre bac de compost 

de maison), c’est très facile et moins coûteux. Ceci évitera des désagréments lors de la 

collecte comme par exemple, que les résidus restent collés dans le bac, ce qui peut 

mener au renversement de votre bac et ainsi de le briser. 

Conseil : Ne remplir votre bac qu’au ¾ étant donné la lourdeur des matières 

compostables. Des bacs supplémentaires sont disponibles au besoin. Renseignez-vous 

auprès de la municipalité au 418-244-3637. 

 

http://www.saintjustdebretenieres.com/


 

 

 

 

  

 

 

Nous recherchons des animateurs(trices)  

dynamiques et motivés(ées) pour encadrer, animer des activités 

ludiques et éducatives dans notre terrain de jeux. Sous la 

supervision de la coordonnatrice, vous aurez la charge de créer 

un environnement sécuritaire, stimulant et agréable pour les 

enfants, en organisant des jeux, des activités créatives et des 

moments d'apprentissage. 

 

• Emploi d’une durée approximative de 6 semaines 

• Entre 35 et 40 heures/semaine 

• Salaire minimum ou ajusté selon l’expérience 

• Formations rémunérées 
 

 

Tu as jusqu’au 7 mars pour nous faire parvenir ton cv à l’adresse 
suivante : coordo.tdj@outlook.com 

Les entretiens auront lieu le 4 avril 2025. Seul les candidats(es) 
retenus seront contactés. 

 

  

 

 

mailto:coordo.tdj@outlook.com


OUVERTURE DU DÉPÔT DES MATIÈRES DANGEREUSES 
 

542 ROUTE 204 ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 
TOUT PRÈS DES LIMITES DE NOTRE MUNICIPALITÉ ET CELLE DU LAC-FRONTIÈRE 

 
Prendre note que pour le mois de mars , le site de dépôt des matières dangereuses sera ouvert le 
samedi 15 mars 2025, de 9h00 à 11h00, en vue de disposer des résidus domestiques dangereux, fer, 
peinture, matériel informatique, batteries et autres déchets. 
 
Il n’est pas possible de disposer de résidus domestiques dangereux et/ou ferrailles, en dehors de cette 
période. 
 
Étant donné que ce service est offert seulement aux personnes ayant une propriété à Saint-Just-de-
Bretenières, le responsable pourrait vous demander une preuve de résidence.  
 On vous conseille donc d’avoir en votre possession votre permis de conduire (résidence permanente) 
ou votre compte de taxes (propriétaires de chalet). 

 
MERCI DE VOTRECOLLABORATION 

 
***************************************************************************************************************** 

La Municipalité régit, sur son territoire, le commerce des colporteurs. À ce titre, il est 
interdit de colporter sans avoir obtenu au préalable un permis émis par la 
Municipalité.  
 

Par conséquent, si une personne vous sollicite à votre domicile afin de vous vendre de la marchandise, 
de vous offrir un service ou de vous demander un don, n’hésitez pas à lui demander de vous montrer 
son permis émis par la Municipalité.  
 

Si la personne ne détient pas de permis, rejoignez-nous au bureau municipal, au 244-3637. Une 
signalisation précisant qu’il est interdit de colporter sans avoir obtenu un permis » est installée aux 
entrées de notre territoire ainsi qu’aux entrées des secteurs les plus habités. Il est bien entendu que 
les organismes reconnus de la Municipalité ne sont pas tenus d’obtenir un tel permis. En cas de doute, 
vous pouvez nous joindre.  
************************************************************************************************************ 

 

Plusieurs personnes ont repris leur bonne habitude de prendre des marches. 
Cependant, elles aiment bien le faire en toute quiétude afin de profiter au maximum de 
ce temps pour relaxer et se mettre en forme. 
 

Dernièrement, en pratiquant leurs activités sportives, certains citoyens nous ont fait 
remarquer qu’ils côtoyaient souvent des animaux et dans le but de respecter le droit aux gens de 
circuler librement, nous demandons aux propriétaires de chiens d’apporter une attention particulière à 
notre règlement municipal concernant les animaux, qui stipule ce qui suit : 
« Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif 
(attache, laisse, clôture, etc..) l’empêchant de sortir de ce terrain » 
Nous comptons sur votre collaboration habituelle afin de faire en sorte que le respect des autres soit 

prioritaire dans notre collectivité.   

http://signalisationlevis.com/gestion/wp-content/uploads/2012/05/SL-5010.jpg


 

MARDI 4 MARS 

18H30 

Rendez-vous au stationnement le Défricheur P16 sur 

le 6e rang Ouest à Ste-Lucie-de-Beauregard. 

ACTIVITÉ GRATUITE 

CHOCOLAT CHAUD SUR PLACE 

RANDONNÉE DE 2 KM SUR SENTIER DAMÉ. 

DANS LE CADRE DE LA RELÂCHE SCOLAIRE 



 

Nous vous rappelons que la Municipalité de Saint-Just-de-Bretenières a son rôle d’évaluation en ligne. Il vous est 
donc possible avec l’adresse civique, le numéro de matricule ou le cadastre de retrouver sur internet les 
informations du rôle d’évaluation municipale pour la propriété que vous recherchez. 
À titre d’exemple, vous avez circulé sur le territoire de la Municipalité et vous avez remarqué que la maison sise 
au « 999 rue Principale » est à vendre. Cette résidence vous intéresse et vous désirez connaître l’évaluation ainsi 
que la taxation annuelle pour l’année courante. 
 

Nous vous invitons à vous rendre sur le site de la Municipalité au www.saintjustdebretenieres.com , cliquez sur le 
pictogramme de la maison complètement au bas de l’écran, avec l’intitulé « rôle d’évaluation en ligne »,vous serez 
dirigé sur la page d’accès au rôle. 
 
 
          
 

Vous pouvez y accéder aussi sur le site de la MRC de Montmagny en cliquant sur l’onglet documents/ Rôles 
d’évaluation foncière/ Rôle et matrice graphiques en ligne, vous descendez à St-Just de-Bretenières et vous 

choisissez : consultez le rôle d’évaluation en ligne ou consulter la matrice graphique. 
Vous serez en mesure également de visionner  

les matrices graphiques de toutes les municipalités de la MRC. 
 
 

 
 

Nous vous invitons grandement à le consulter à l’adresse suivante : www.saintjustdebretenieres.com 

Nous vous proposons un site accueillant, dynamique dont la navigation est facilitée par l’apport d’image 

facilement identifiable. Celui-ci est un trésor d’information, c’est un bon outil pour vous renseigner. 

Vous y trouverez, dans l’onglet « Actualités » des évènements de chez-nous ainsi que dans la section 

« Les organismes nous informent ».  Ceux-ci, par l’émission de leurs communiqués, vous feront part 

de leurs projets et vous inviteront à leurs activités.   

Nous avons aussi la section des maisons, chalets et lots à vendre. De plus, un calendrier mensuel sera 

mis à votre disposition pour vous renseigner sur la tenue d’évènements à Saint-Just.  Des efforts seront 

mis afin de mettre notre site à jour régulièrement. 

Vous remarquerez que dans l’entête à droite un onglet LOCATION GOLFZONE et VÉLO  

ÉLECTRIQUE qui sont les liens pour réserver une plage horaire .  

 

Nous tenons à préciser que votre contribution est tout aussi importante. Nous vous invitons à 

partageant vos photos qui montre les attraits de notre municipalité, simplement à nous les partager par 

courriel à info@saintjustdebretenieres.com. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires, 

suggestions ou interrogations en communiquant avec nous au Bureau municipal au 418-244-3637. 

 
 
 

http://www.saintjustdebretenieres.com/
mailto:info@saintjustdebretenieres.com


 



SIGNE QUE LE PRINTEMPS N'EST PLUS TRÈS LOIN, ON DOIT AVANCER 

L'HEURE DANS LA NUIT DU 8 AU 9 MARS PROCHAIN. 

 

Ce changement d'heure vous fera « perdre » une heure 
car à 2h du matin dimanche le 9 mars 2025 il sera déjà 
3h, mais en contrepartie vous gagnerez en clarté à tous 
les soirs. En effet, le soleil se couchera désormais plus 
tard en soirée, partout au Québec. Les régions qui 
suivent cette norme nord-américaine avancent d’une 
heure le deuxième dimanche de mars et reculent d’une 
heure le premier dimanche de novembre. 
 
 

 

Bon à savoir: vous devez changer l'heure sur vos horloges «standard», mais probablement 
pas sur vos téléphones et ordinateurs car la majorité font le changement automatiquement. Si 
vous faites partie de ceux qui se posent la grande question à chaque changement d’heure, 
rappelez-vous qu'en mArs on Avance et en novembRE on Recule. 
 

Les effets sur le corps 
 

Chez certaines personnes, changer l’heure a des effets négatifs sur le corps. Cela peut 
notamment accentuer le manque de sommeil, affecter l'humeur et la capacité de concentration. 
L'impact est souvent plus grand chez les personnes dont l'horaire est plus rigide, comme les 
jeunes enfants. Ces effets peuvent durer jusqu’à une semaine avant que le corps ne retrouve 
son rythme.  
 

C’est l’occasion de…… 
 

Le changement d'heure est l’occasion de changer les piles de vos avertisseurs de fumée et de 
monoxyde de carbone. Si vous voulez prolonger la vie de votre matelas, sachez qu'il faut le 
tourner de côté de temps en temps afin de répartir les points de pression du corps sur toute la 
surface du matelas (de la tête au pied, et non pas comme une crêpe). Un truc pour vous en 
rappeler: faites-le deux fois par année, au moment du changement d’heure. 
 

Le changement d’heure se retrouve au centre de bien des discussions, 
depuis quelques années... 

Différentes voix en Amérique du Nord remettent en question la pertinence de ce mouvement, 
considérant ses dérangements pour tous... Et puisqu'il avait été mis en place à une époque 
bien différente de celle d'aujourd'hui, surtout pour accommoder les agriculteurs. 
 
Entre autres, l’Ontario songe officiellement à mettre fin au changement d’heure et ainsi 
conserver l’heure d’été toute l’année! Toutefois, la province a affirmé qu'elle le ferait 
uniquement si ses voisins (le Québec, le Manitoba et les états de New York, du Michigan, du 
Wisconsin et du Minnesota) embarquaient aussi dans le mouvement. 
 
Le Québec n'est pas fermé à l'idée et a déjà signifié qu'il l'étudierait. On se rappelle que la 
Saskatchewan n'a jamais mis en place le changement d'heure - l'heure y demeure constante 
toute l'année. C'est à suivre; il est possible et même probable que le changement d'heure 
puisse un jour être chose du passé.  

Le premier jour du printemps aura lieu 

 Le jeudi 20 mars 2025  

https://www.protegez-vous.ca/Nouvelles/Maison-et-environnement/avertisseur-fumee-un-ami-pour-la-vie
https://www.protegez-vous.ca/Maison/matelas


 

 

 

 

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES 
Pour l’œuvre du terrain de jeu 

Notre comité de l’OTJ a besoin de votre aide pour les activités de financement, afin de 
financer les super activités pour les enfants. Que ce soit pour aider à organiser les 
activités ou faire partie du comité, chaque geste compte ! Vous pouvez participer 
quelques heures ou tout au long de l’événement, selon ce qui vous convient et vos 
disponibilités. 

Ces activités de financement nous permettent de réduire les coûts pour les activités et 
les sorties, afin que nos jeunes puissent passer un été amusant et plein de joie. 

Si vous êtes parent, grand-parent, oncle, tante ou tout simplement quelqu’un qui a 
quelques heures à offrir et qui a envie de contribuer à un bel été pour nos enfants, 

inscrivez-vous au Bureau municipal au 418-244-3637 ou par courriel : 
info@saintjustdebretenieres.com . 

Ensemble, créons des souvenirs inoubliables ! 

 
St-Valentin sur Glace : Une soirée hivernale réussie ! 

Le 14 février dernier, la population a eu l'occasion de célébrer la St-Valentin sur Glace. 
Dès 18h, petits et grands se sont retrouvés sur la patinoire pour une soirée de patinage. 

Malgré la température, plusieurs courageux ont bravé le froid pour profiter d'une soirée 
conviviale et festive. Pour rendre l'expérience encore plus agréable, des collations et 
du chocolat chaud ont été offerts gratuitement aux enfants présents, ajoutant une 
touche chaleureuse à cette soirée hivernale. 

En plus de cette ambiance conviviale, des tirages au sort ont permis à quelques 
chanceux de repartir avec de superbes prix de présence.  

Félicitations à nos gagnants : 

• Bradley Chabot 
• Jayden Labonté-Fortin 
• Maheley Bouffard  
• Maygan Bouffard 
• Wesley Roy 

Un grand merci à tous les participants pour leur enthousiasme et leur présence ! 

Cette belle activité n’aurait pas été possible sans l’implication de Jessie Gonthier-Lajoie. 
La participation également de Roger Fortin et Mickael Girouard qui ont tout mis en 
œuvre pour que la patinoire soit accessible malgré les vents a été fortement apprécié. 

Félicitations pour l'organisation de cet événement hivernal inoubliable ! 

mailto:info@saintjustdebretenieres.com


Le service incendie vous informe

Service incendie gratuit 
 

La Municipalité ainsi que le service incendie de Saint-Just désirent aviser la population qu’il ne faut pas 
hésiter à faire le 911 pour obtenir les services de la brigade incendie lorsqu’un feu se déclare. En effet, 
comme vous le savez, dans une situation d’urgence, les minutes comptent.  
Plus le service incendie est avisé tôt, plus on minimise les dommages. Nous tenons également à vous 
informer que le seul numéro à joindre en cas d’urgence est le 911. La personne qui vous répondra, 
sera en mesure de vous aider adéquatement.   
 

Le service 911 est un service d’urgence avec aucun frais d’appel 
et les services dispensés par votre brigade incendie sont également gratuits. 

 
* Prenez note que certains frais peuvent être chargés par la Municipalité si le service incendie se 
déplace pour un feu de véhicule d’un non-résident de St-Just ou dans le cas où il y a perte de contrôle 
d’un feu en plein air.  
Malgré cela, il ne faut pas hésiter à faire le 911, on peut ainsi éviter des pertes de vie et des pertes 

matérielles. 
________________________________________________________________________________ 

 

Règles à respecter en présence d’un véhicule d’urgence, 

 

Lorsqu’un véhicule d’urgence est en approche et que ses signaux lumineux ou sonores sont en 
marche, le conducteur d’un véhicule routier ou le cycliste doit : 
 

● lui céder le passage;                     
● réduire sa vitesse; 
● circuler le plus à droite possible;   
● s’immobiliser, lorsque cela est requis, pour assurer le passage sécuritaire du véhicule  d’urgence. 

 
 

Lorsqu’un véhicule d’urgence, un véhicule de surveillance ou une dépanneuse est immobilisé sur le 
chemin et que ses feux clignotants ou pivotants ou sa flèche jaune lumineuse, selon le cas, sont 
actionnés, le conducteur d’un véhicule routier doit réduire sa vitesse et respecter un corridor de 
sécurité. 
 

Depuis août 2012, la loi prescrit des règles de conduite qui visent à créer, lorsque certaines 
conditions sont réunies, un corridor de sécurité pour le conducteur et les occupants des 
véhicules visés. Elle prévoit de même les amendes et les points d'inaptitude auxquels 
s'exposent les conducteurs qui font défaut de se conformer à ces règles de conduite. 
 
Ne pas respecter un corridor de sécurité ou ne pas céder le passage à un véhicule d'urgence 
peut entraîner : 

● une amende de 200 $ à 300 $       ●4 points d'inaptitude 
 

Pour plus d’informations consultez : 
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/adapter-conduite/corridor-securite 

911



DEVENEZ POMPIER VOLONTAIRE,  

L'AVENTURE VOUS ATTEND ! 

 

Vous avez à cœur de protéger vos proches et votre communauté ? Le service 
incendie de Saint-Just est à la recherche de personnes passionnées et prêtes à 
relever un défi excitant en devenant pompier volontaire ! 

VOUS ÊTES LA PERSONNE QU'IL NOUS FAUT SI : 

• Vous êtes un homme ou une femme, prêt(e) à vous investir pour la sécurité 
de tous. 

• Vous habitez à St- Just ou si vous avez un emploi à Saint-Just et vous êtes 
déjà pompier d’une autre municipalité, vous pouvez faire partie de la brigade. 

• Vous êtes en bonne forme physique, avez un excellent jugement et aimez 
travailler en équipe. 

• Vous êtes responsable, dynamique et avez un désir de vous engager. 

• Vous êtes prêt(e) à suivre une formation de pompier (la formation est 
rémunérée et peut être suivie en partie à distance). 

ALORS, POURQUOI PAS VOUS ? 

CE QUE VOUS GAGNEZ EN REJOIGNANT NOTRE ÉQUIPE : 

• Un salaire compétitif de 26,70 $/heure pour chaque sortie en service (un 
minimum de 3h payé par sortie) 

 

• Un crédit d’impôt pouvant atteindre jusqu’à 5000 $ par an. 

 

Si la flamme vous habite, que vous êtes prêt à relever de nouveaux défis et que la 

protection de la population vous tient à cœur, nous vous invitons à participer à l’une 

de nos pratiques qui ont lieu à la caserne située au 257, rue Principale, tous les 

premiers mardis du mois à 18h30. Pour obtenir plus d’informations, contactez le 

Directeur d’incendie, Monsieur Laurent Bolduc, au 418-244-3768 ou le Directeur 

adjoint, Monsieur Vincent Bolduc, au 418-508-4309. 

Simon Pelchat 

Conseiller municipal en charge de la sécurité publique 



  
 

Pour vous, une bibliothèque, accessible à tous et sans coût pour l’usager ! 
Sur place, des livres pour tous les goûts et une « section jeunesse » 

composée de livres au goût du jour. 
 

Voici les nouveautés et suggestions du mois de mars 2025 
 

TITRE AUTEUR GENRE 

Captive T. 2 Sarah Rivens Roman 

La Mentaliste Nora Robert Littérature sentimental 

La faiseuse d’étoiles  Mélissa Da Costa Littérature française 

Le Suppléant Prince Harry Autobiographie 

Une mère trop parfaite Danielle Steel Littérature sentimentale 

   

Pour les enfants, plusieurs belles suggestions de livres ! 

       Bonne lecture ! Josée et Jacinthe 
 

Voici les dates d’ouverture pour le mois de mars 2025 
 

JOUR DATES 

MARDI – APRÈS-MIDI 11-25 mars 2025 de 14h :00 à 15h :00 

MERCREDI – SOIR 5-19 mars 2025 de 18h :30 à 19h :15 

__________________________________________________________________________ 
 
 

Réunion du 12 février 2025. 
Nous étions 11 membres. 
Nous avons souligné la semaine du suicide ainsi que la St-Valentin et les anniversaires de 
janvier et février. 

 
Pour les tirages :  

▪ Travaux : Liette Tanguay   

▪ Artisane : Liette Tanguay 

▪ Présence : Odette Bégin et Colette Poulin  

▪ Celle qui portait du rouge : Mme Marie-Paule Bolduc 

▪ Pour la St-Valentin : Odette, Liette, Arlyne, Marie-Paule, Bernadette et Jeanne. 

 

Félicitation! 
 

Prochaine réunion le mercredi 12 mars 2025 
 
Bienvenue à toute ainsi qu’aux nouveaux membres à la réunion de février, nous avons fait un 
atelier de fabrication de lavette. Pour celle qui n’aura pas fini, on va continuer à la réunion de 
mars.  

Pour informations :  Bernadette Tanguay : 418-244-3267 Présidente 



Préparateur d`impôts pour l’année 2024 

 
Vous cherchez un préparateur d’impôts expérimenté pour vous accompagner dans vos déclarations 
fiscales? Ne cherchez plus! 
 
Avec plus de 21 ans d'expérience et une formation reconnue chez H&R Block, je suis qualifié pour 

vous aider à maximiser vos remboursements et à naviguer dans les complexités fiscales. Je suis 

également reconnu par l’Agence du revenu du Canada et du Québec. 

Services offerts : 

- Préparation des déclarations d’impôts pour particuliers et travailleurs autonomes 

- Transmission électronique sécurisée par la TED 

- Conseils personnalisés pour optimiser votre situation fiscale 

 

N'attendez pas! Contactez-moi dès aujourd'hui pour prendre rendez-vous 

Donald Gilbert 

9 rue Gilbert 

St-Just-de-Bretenières 

Cell. : (418) 625-0863 

E-mail : donald_gilbert1952@msn.com 

. 



 

 

 

2 mars Dimanche  9 h 45  Lac-Frontière  Pause ressource  

2 mars Dimanche   11 h  Lac Frontière  L’Ôtel (église) 

4 mars Mardi   14 h 00 Saint-Fabien  Habitations Panet 

5 mars    Mercredi des cendres  19 h 00 Saint-Just  Église 

6 mars Jeudi    13 h  Saint-Just  Villa des Sages 

9 mars Dimanche  10 h 30 Sainte-Lucie  À l’église 

10 mars Lundi  19 h  Saint-Just  Sous-sol de l’église 

11 mars Mardi  9 h  St-Fabien  Local des Fermières 

12 mars Mercredi  9 h  Saint-Just  Chapelet (sous-sol de l’église) 

16 mars Dimanche  10 h 30 Saint-Just  À l’église 

19 mars Mercredi  9 h  Saint-Just         Heure d’adoration (s-sol de l’église) 

23 mars Dimanche  10h30  Saint-Fabien  À l’église 

27 mars Jeudi  14 h   Saint-Fabien  CHSLD 

30 mars Dimanche   11 h  Lac Frontière  L’Ôtel (église) 
 

Horaire sujet à changement… 
Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 

 
 

Convocation à l’Assemblée de paroissiens et paroissiennes 
 de la Paroisse de St-Just-de-Bretenières 

 
Veuillez prendre note que l’assemblée annuelle des paroissiens et paroissiennes 

de St-Just aura lieu dimanche le 16 mars prochain, après la messe de 10h30, à 

l’église, en vue de l’élection de deux marguilliers sortant le 31 décembre prochain. 

Avis donné à St-Just, lundi le 17 février 2025.   

Nous comptons sur votre présence! 

           Josée Turgeon, présidente 

 

 

 
 



LOTERIE FABRIQUE : tirage moitié-moitié 

Au profit de la Fabrique de St-Just-de-Bretenières 

Numéro de licence de tirage : L-01280 
 

 

Comme les dernières fois,  il y aura un maximum de 400 billets mis 

en vente au coût de 20$ et le montant des 10 tirages seront de 

400.00 $ 

La vente de billets débutera le 1er février 

et se terminera le 25 avril. 

Il y aura 1 tirage, tous les vendredis, à l’église à 11h. Le premier 

aura lieu le 2 mai et le dernier aura lieu le 4 juillet 2025.  

Ce qui est intéressant, même si vous gagnez nous remettrons votre 

nom dans le baril. 

Les billets seront disponibles auprès de vos marguilliers ou au bureau de la Fabrique : 

Fabrique : 418 244-3610    Guylaine Labrie : 514 941-1372 

Josée Turgeon : 418 244-3487   Guylaine Jean : 418 244-3682 

Marjolaine Corriveau : 418 244-3543  Corine Labrecque : 418 244-3424 

 

Nous vous remercions de votre participation et de votre 

encouragement habituel! 

 

Tous ensembles! Pour la survie de votre église! 



 

 

ENLEVEMENT ET DISPARITION 

Qu’elle résulte d’une fugue ou d’un enlèvement, la disparition d’un enfant 

demeure toujours hautement préoccupante. Une surveillance parentale adéquate 

jumelée à la connaissance de techniques d’autoprotection peut en diminuer les 

risques. 

 Conseils de prévention 

• Enseignez à vos enfants l’importance d’être accompagnés lors de leurs 

déplacements. 

• Demandez à vos enfants qu’ils vous informent de tout endroit où ils se 

trouvent. 

• Rappelez à vos enfants qu’ils doivent agir avec précaution en présence 

d’inconnus : ils ne doivent pas les suivre, ni leur parler, ni s’approcher de 

leur véhicule. 

• Parlez-leur des dangers que représente la rencontre d’inconnus dans le 

cyberespace. 

• Dites à vos enfants qu’en cas de malaise, ils doivent écouter leurs 

sentiments et leur instinct. 

• Adaptez la surveillance de votre enfant selon son âge. Un enfant de 

moins de 6 ans a besoin d’une surveillance directe. Ensuite, cela dépend 

de l’enfant et des circonstances. 

• Montrez aux enfants des moyens de résister, de se faire entendre et 

d’attirer l’attention si quelqu’un tente de les emmener quelque part, et ce, 

dès l’âge de 7 ans. 

• Faites des mises en situation avec vos enfants/adolescents dans le but de 

les outiller afin qu’ils réagissent adéquatement selon diverses éventualités 

et de les préparer à affronter une situation potentiellement dangereuse. 

RESSOURCES 

Centre canadien de protection de l’enfance 

Enfantsavertis.ca 

Réseau Enfants-Retour 



 



 



 



 

Un agent pourra se rendre à Saint-Just-de-Bretenières sur rendez-vous. 
Pour obtenir plus d'information ou prendre un rendez-vous,  
vous pouvez contacter le CLD de la MRC de Montmagny. 

 
Pour le développement économique, joindre Mme Martine Leullier Poste 240 

Tél. : 418-248-5985       
Télec. :418-248-9334   

 
Courriel : cld@montmagny.com 

 
 
 



Réflexion...  
 

L’évangile… est la puissance de Dieu pour sauver quiconque croit. 
Romains 1. 16 
Tous ont péché et sont privés de la gloire de Dieu. Tous ceux qui croient sont justifiés 
gratuitement par sa grâce, par la rédemption qui est dans le Christ Jésus. 
Romains 3. 23, 24 
 
Une bonne nouvelle pour tous 
 
Les premiers chapitres de l’épître aux Romains présentent l’évangile, cette bonne nouvelle qui 
s’adresse à chacun. L’apôtre Paul décrit une scène d’une grande solennité : Le tribunal de 
Dieu tient séance, et trois types d’hommes paraissent successivement au banc des accusés. 
 
D’abord celui qui vit sans tenir compte de son Créateur (Romains 1. 18-32). Ensuite l’ami de 
la sagesse (Romains 2. 1-16), comme l’étaient les Grecs. Enfin une personne d’origine juive 
avec tous ses privilèges (Romains 2. 17 – 3. 20). 
 
Au cours de ce tribunal, Dieu demande à chacun : “Qu’as-tu fait de mes droits ? Quel honneur 
as-tu rendu à mon nom ?” Qu’il soit sous le régime de la Loi de Moïse ou non. L’homme s’est 
constamment montré rebelle ou désobéissant. Alors l’inculpation suit sans équivoque. “Il n’y a 
pas de juste, non pas même un seul” (Romains 3. 10).  
 
Tout homme est donc coupable devant Dieu et mérite son châtiment. C’est dur à accepter. Cet 
homme condamné, c’est moi, c’est vous, et la sentence du juge souverain est justifiée. 
 
Mais à ce sombre verdict répond un merveilleux rayon de la gloire divine : Dieu fait grâce. 
Voyant la situation désespérée de l’homme, il offre une solution (Romains 3. 24-26). La clé se 
trouve dans la croix de Christ : la perfection de son sacrifice rédempteur, la valeur expiatoire 
de son sang font que “Dieu est juste et qu’il justifie celui qui place sa foi en Jésus”. Voilà ce 
que sa grâce a fait pour moi. Quelle bonne nouvelle ! Quiconque l’accepte avec repentance et 
foi, trouve un plein pardon. 
 
 

Église Chrétienne Évangélique 
Adresse : 130, Route 204, St-Just 

Téléphone : (418) 244-3010 
      Personne ressource : Jean-Marc Bolduc (418)244-3740 

       Personne ressource : Michel Ferland       (418)249-4601 
       

Site Web: http://www.eglisechretiennestjust.net 
 
 
 

Si vous ne possédez pas la Bible et que vous aimeriez la lire, n'hésitez pas 
à nous en demander une. Elle vous sera gratuitement envoyée sur simple 

demande de votre part. 

http://www.eglisechretiennestjust.net/


 

BOIS DAAQUAM INC. 
      
  

                           370, route 204 – C.P 100 
                              St-Just (Québec)   G0R 3H0 

 

Tél:  (418) 244-3601 / Téléc. : (418) 244-3556 

SCIERIE ARBOTEK INC. 
 

           Mario Legros, Président 
                               46, route des Moulins St-Just 
 

Tél: (418) 244-3691 
    Télec: (418) 244-3439 

JEAN-PAUL ET ROGER BOLDUC INC. 
Entrepreneur en construction 

Résidentiel et commercial 
 

Tél:  (418)  244-3266 / Téléc. : (418)  244-3645 
Cellulaire:  (418)  625-9495 

     DAMES FERMIÈRES DE ST-JUST 
Bernadette Tanguay, Présidente 

 418-244-3267 
Colette Poulin, Secrétaire 

 
Tél: (418)  244-3544 

LA FABRIQUE DE ST-JUST 
210-B Principale 

St-Just-de-Bretenières 
G0R 3H0     

Tél :(418)244-3610 

LA VILLA DES SAGES 
2 Rue des Moulins  St-Just G0R 3H0 

La tranquilité de l’esprit 
Johanne Ferland , Propriétaire 

Tél : (418)  244-3665  (418)245-3536 

TRANSPORT AOJ ROY 
Transport Scolaire/Déneigement 

 Sébastien Roy, Propriétaire 
242, Rue Principale St-Just-de-Bretenières 

 
Tél:418-244-3778 Cellulaire :  418-291-2724 

 
transportaojroy@hotmail.com 

GARAGE SIMON LAGRANGE 
 
                            
    
 

Mécanique générale et petits moteurs 
 Lave-auto 

 243, rue Principale,  St-Just G0R 3H0 
 Tél. : (418) 244-3859 Fax : (418) 244-3852 

garagesimonlagrange@sogetel.net 

LNTP NOTAIRES INC. 
 

               Patrice NADEAU, Caroline POULIOT  
                      Nathalie LAFONTAINE & Audrey BÉDARD 

Notaires et conseillers juridiques 
135-8, rue Principale, Ste-Justine (Qc)  G0R 1Y0 

Tél : (418) 383-5051   Télec : (418) 383-5050 
www.lntpnotaires.com  

NOTAIRE ET CONSEILLÈRE JURIDIQUE 
Cessionnaire de  Me Francine Baillargeon, Notaire  

 

Me SABRINA LAMONTAGNE 
1574, route 277, Suite B,  

Lac-Etchemin QC   
G0R 1S0 

Téléphone: (418) 625-5657 Télécopieur: (418) 625-5659 
s.lamontagne@notarius.net                                   

PAT FORESTERIE 
Excavation résidentielle & commerciale 

                                   Service de tamisage terre et gravier 
                              Installation septique 
                            Chemins forestiers 

238 Rue Principale, St-Just. G0R 3H0 
 

Tél : (418) 244-3217 Cell : 418-249-8666 
                           

      D.L.S. Soudure inc. 

GÉNÉRATRICE  ALUMINIUM  STAINLESS  ETC. 
 

Daniel Lamontagne 
365 B, route 204 

St-Just-de-Bretenières (Québec) G0R 3H0 
Cell. : 581-764-8285 

 

  

 

mailto:garagesimonlagrange@sogetel.net
mailto:s.lamontagne@notarius.net
https://groupelebel.com/


 
 
 
 

AU BOIS D'OR 

Restaurant-Bar-Motels-Station-Service 
Service de traiteur et autres 

399, route 204 - St-Just   G0R 3H0 
 

Tél: (418)  244-3669  
Station-service et Fax: (418) 244-3669 

 

 
QUINCAILLERIE M-A S.INC 

Marc-André et Sylvain Bolduc, Propriétaires 
172 rue Principale St-Just-de-Bretenières  

QC G0R 3H0 
Tél: (418)  244-3554  Fax: (418)  244-3555   

 
Matériaux. Plomberie. Peinture.  

Électricité. Livraison 
 

 
LES AMIS DE L'ENTRAIDE 

 Marie-Paule Bolduc, Présidente     
Tél: 244- 3887 

Colette Poulin, Secrétaire    
 

Tél:  (418) 244-3544 

 
CLUB DE L'ÂGE D'OR DE ST-JUST 

 Colette Poulin, Présidente   
Tél : (418) 244-3544 

Ginette Fortier, Trésorière  
 

Tél:  (418) 244-3703 

Annie-Mô 
 

Annie Mathieu, Propriétaire 
415 Route 204, St-Just-de-Bretenières 

Vente de nourriture pour animaux domestiques  
Vente de chiens 

 
Tél :418-244-3009 

ÉGLISE CHRÉTIENNE ÉVANGÉLIQUE 

130 Route 204    
St-Just-de-Bretenières 

G0R 3H0  
 

Tél : (418) 244-3010 
 

           http://www.eglisechretiennestjust.net 

 
BLEU & BON 

Marie-Ève Vachon, Directrice des ventes 
6 rue des Moulins St-Just G0R 3H0 

marie-eve@bleuetbon.com 
Bleuetbon.com 

 
Tél : 418-244-3020 

              Cellulaire : 581-888-8590 
 

 
MAC CONSTRUCTION 

Alex Corriveau, Propriétaire 
Entrepreneur général 

Commercial, résidentiel, industriel 
146 Rue Principale Ste-Justine G0R 1Y0 

 
Bureau: (418) 383-5500   Fax : (418) 383-5503 

Cellulaire : 418-313-8032     
   mac@sogetel.net 

 

 
 

 

Centre de services de Lac-Etchemin 
 

1568- R, Route 277 
Lac-Etchemin (Québec) G0R 1S0 

 
(418) 625-3741      1- 888 -325-3741 

Télécopieur : 418 625-3743 
 

 
 
 

http://www.eglisechretiennestjust.net/
mailto:mac@sogetel.net


   

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 
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l’heure 
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16 Messe 
 

Souper 
dansant 
Âge d’Or 
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20 
Le 

printemps 
arrive 

 
 

21  
 
 
 
 
 

Date de tombée 
   du journal 

 

 

22 

23 24 25 26 27 28 29 

30 31 

Bibliothèque 

Mardi 14 h :00 à 15h :00 

Mercredi 18h :30 à 19h :15 

 

    

   Ouverture  
du dépôt des 

matières 
dangereuses 

9h:00 à 11 h:00 

Santé-Forme 
Ouvert du lundi au vendredi inclusivement, 
entre 15h30 et 7h le lendemain matin et sur 24 
heures les fins de semaine. 

 

Réunion du conseil 19 :00 

 

 

Collecte du bac vert  
 

    

 
 

Collecte du bac bleu   

Collecte du bac brun  
 

    

 
 

Réunion des Fermières   
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